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1. [bookmark: _Toc482193102][bookmark: _Toc82682867]Cadre réglementaire :

·    Loi n° 96.369 du 03 Mai 1996 relatif aux SIS
·    Arrêté de 2003 relatif à la spécialité.
·    Guide de doctrine Opérationnelle des interventions en milieux effondrés ou instables de Septembre 2021   
    1er édition.
· Règlement Opérationnel Départemental.
· Liste d’aptitude opérationnelle départementale annuelle.

2. [bookmark: _Toc482193103][bookmark: _Toc82682868]Les risques :

Le département de l’Oise dénombre une quantité de cavités souterraines importantes, près de 2390 ont été recensées par le BRGM. Ces cavités de types anthropiques ont pour origines les carrières d’exploitation des matières premières minérales, les habitations troglodytiques et les caves. 

Ces cavités peuvent présenter des risques différents tels que les affaissements, les effondrements localisés ou des effondrements généralisés. Le phénomène, le plus connu dans le département, est l’effondrement localisé brutal en surface (fontis), le diamètre et la profondeur peuvent atteindre plusieurs mètres.
Les risques liés aux mouvement de terrain sont également nombreux sous la forme d’éboulement et chutes de pierres et de blocs et peuvent avoir des conséquences sur les infrastructures (bâtiment et voie de communication). Un autre phénomène concerne le retrait gonflement des sols argileux qui engendre des dégâts sur les bâtiments. 
Les glissements de terrain, moins fréquents, ont déjà été observés sur certaine commune du département.
Un nombre assez restreint d’ouvrages souterrains militaires, situé aux alentours de la ligne de front de la première guerre mondiale, sont répertoriés.
 Certaines communes du département connaissent un nombre important de caves, parfois abandonnées, qui peuvent créer des désordres assez importants.

Le département est traversé par deux autoroutes A1 et a16 et dispose d’un réseau de route nationale et départementale à 2x2 voies. Le trafic routier, notamment de poids lourd sur l’A1, est important. Les risques d’accidents de transports nécessitent la mise en œuvre de techniques de désincarcération lourde.  
Les risques liés aux transports ferroviaires sont omni présents dans le département avec la présence d’une ligne LGV, avec ses ouvrages d’art, un important réseau SNCF sillonne le département entre Paris et Lille.                                       

Des ouvrages civils de transport, tels que le tunnel ferroviaire sur la ligne LGV, le tunnel SNCF du Coudray sur Thelle, sont également à prendre en considération et peuvent engendrer, en cas d’accident, des systèmes instables qui nécessitent l’emploi de technique ou de matériel de l’Unité Sauvetage déblaiement et désincarcération lourde.
Le risque d’accident, de transports aériens, est à prendre en compte avec la présence de l’aéroport de Beauvais.

L’habitat ancien présente naturellement une forte vulnérabilité au risque de chute de matériaux et/ou d’effondrement partiel ou total, surtout lorsqu’il présente des états de vétustés.
Les accidents de chantier de travaux public (éboulement de tranchée), de manutention et de grutage peuvent entrainer la chute, l’ensevelissement ou l’écrasement de personnes nécessitent le déploiement de moyens spécifiques.

Les atteintes à la stabilité des bâtiments, suite aux incendies ou explosions constituent un risque particulier qui nécessitent une analyse du risque bâtimentaire.
La présence de nombreux silos de stockage et de conditionnement est recensée dans le département.
Les phénomènes liés à l’eau (inondation) provoquent la diminution de la solidarité des terrains avec les risques d’affaissement des édifices.
Les phénomènes météorologiques, en raison de la pluralité de leurs effets (vent, pluie) et des zones géographiques touchées souvent étendues présentent des risques pour le département, avec des effets destructeurs pouvant entraîner des chutes d’arbres et de pylônes, en arrachant les toitures et les lignes électriques et qui occasionnent des destructions bâtimentaires.

3. [bookmark: _Toc482193104][bookmark: _Toc82682869]Les missions

Les missions sont essentiellement caractérisées par le secours et soins d’urgence aux personnes, aux animaux, à la protection des biens et de l’environnement, en milieu effondré ou instable dans une zone sur laquelle des éléments naturels et/ou artificiels ont subi des modifications engendrant un équilibre structurel instable.

L’Unité de Sauvetage Déblaiement SR Lourd (USAR) est capable de s’inscrire dans des missions de longue durée et dans un environnement dégradé. Initialement formées aux interventions lors de tremblements de terre, ces équipes ont su s’adapter pour faire face aux interventions en milieu effondrés ou instables dans des environnements de toute nature suite à des évènements climatiques, des mouvements de terrain, etc…Là où les moyens traditionnels sont inadaptés ou insuffisants. L’unité de SD peut intervenir au plan national ou international sous le format INSARAG (USAR).

L’Unité SD SR Lourd (USAR) de SDIS60 est organisée autour de 4 dominantes opérationnelles : 

·  Sauvetage Déblaiement SR Lourd (USAR)
·  Désincarcération Lourde
·  Manœuvre de force 
·  Analyse du risque bâtiment

La spécialité SD SR Lourd (USAR) de l’Oise permet d’intervenir en matière de reconnaissance, de sauvetage et de sécurisation : 
·  Reconnaissances,
·  Recherches et sauvetages des personnes, 
·  Dégagement de personnes ensevelies
·  Immeuble menaçant de ruine, 
·  Dépose de matériaux menaçant de chuter, 
·  Sauvetage d’animaux, 
·  Sécurisation d’un site, 
·  Préservation des biens, 
·  Protection de l’environnement des effets d’un sinistre, 
·  Interventions non urgentes pas directement liées aux missions de services publics par 
       Carence du secteur privé, 
·  Les risques liés à l’activité humaine et à notre environnement, 
·  Les effondrements de bâtiments, 
·  Les affaissements de terrain, 
·  Les effondrements localisés (fontis), 
·  Les effondrements généralisés, 
·  Les glissements de terrains, 
·  Les éboulements, chute de pierres et de blocs, 
·  Le retrait-gonflement des sols argileux, 
·  Les effondrements de tranchées, 
·  Les coulées de boues, 
·  Les désordres dans l’habitat ancien ou présentant des anomalies de construction, 
·  Les séismes, 
·  Les phénomènes liés à l’incendie, 
·  Les phénomènes liés aux inondations, 
·  Les phénomènes météorologiques, 
·  Les crues importantes, 
·  Les accidents de silos, 
·  Les accidents pouvant constituer des systèmes instables (les accidents aériens, 
       Ferroviaires, de chantier de travaux publics, de manutention et de grutage), 
·  Les désincarcérations lourdes liés aux accidents routiers, ferroviaires, aériens, de chantier.
·  Les érosions,
·  L’analyse du risque bâtimentaire, 
·  L’exécution de manœuvre de force.
Toutes ces actions ne peuvent être conduites que par des équipes d’intervention adaptées, structurées, formées et entrainées. Ces actions font appel à des techniques dite de Sauvetage-Déblaiement SR Lourd (USAR).

L’objectif principal des opérations de Sauvetage-Déblaiement SR Lourd (USAR) est d’assurer le dégagement et de sauvetage de victimes.


4. Les effectifs

Les unités de sauvetage, d’appui et de recherche (USAR) interviennent en matière de reconnaissance de sauvetage de secours et de sécurisation de site où les moyens traditionnels sont inadaptés, insuffisants ou dont l’emploi s’avère dangereux.

Cette spécialité comprend trois emplois :

· Equipier : Participe à la reconnaissance en milieu effondré ou menaçant ruine. Il utilise le matériel,  met en œuvre les techniques de base de la spécialité. 

· Chef d’Unité : Premier élément du commandement, il dirige une unité SD-SR Lourd (USAR).

· Chef de Section : Dirige plusieurs unités, coordonne l’aspect technique d’une opération de secours et peut intégrer un poste de commandement ou une salle opérationnelle.

Il conduit les interventions d’un groupe lors des opérations de secours.

Pour plus de cohérence nationale, afin de faciliter la coopération transfrontalière, l’articulation des unités organiques et les techniques opérationnelles, décrites dans le guide de techniques opérationnelle, répondent aux standards préconisés par international search ant rescue advisory group (INSARAG).

Il s’agit des :

	NIVEAU
	APPELATION
	CORRESPONDANCE 

	LEGER
	LUSAR
	1 Unité

	MOYEN
	MUSAR
	2 Unités

	LOURD
	HUSAR
	4 Unités



· Unité SD - SR Lourds (USAR) 

Cette unité est engagée pour les interventions de faibles ampleurs, nécessitant la mise en œuvre d’une ou deux techniques.

L’unité de base est constituée d’un chef d’unité et de six équipiers
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· Missions 

	
Missions
	Reconnaitre un chantier à périmètre réduit (effondrement d’un bâtiment, par exemple)
Effectuer les premiers sauvetages
Accéder à une victime ensevelie et l’évacuer
Désincarcération Lourde et manœuvre de force

	
Capacités
	Reconnaissances, sécurisations 
Etaiement
Percement
Conditionnement et évacuation de victime 

	Autosuffisance
	Prévoir un soutien logistique 

	Points particuliers
	Ce module n’a pas la capacité à durer dans le temps, une relève sur le chantier doit être envisagée.




· Groupe SD SR LOURD (USAR)

Commander par un chef de section titulaire de l’unité de valeur GOC 3, le groupe USAR est composé de 2 unités renforcées éventuellement par des équipes spécialisées cynotechnique.
Il est engagé en fonction de l’importance du chantier ou lorsque le travail de recherche de victimes s’inscrit dans la durée.
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Le groupe peut s’engager :

· Sur un chantier s’il y a une notion de durée
· Sur un chantier si l’on estime que le travail ne va durer que quelques heures ou que l’on va disposer de renforts dans un délai bref

	
Missions
	Reconnaitre un chantier de grande ampleur ou deux chantiers simultanément
Mettre en sécurité 1 à 3 chantiers 
Détecter et localiser une victime par moyens techniques 
Accéder à 1 ou 2 victimes ensevelies, la secourir et l’évacuer 
Désincarcération lourde et manœuvre de force

	Capacités 
	Reconnaissances, sécurisations de sites 
Détection localisation
Etaiement et Percement
Sauvetage et évacuation 1 à 2 victimes 

	Autosuffisance
	Prévoir un soutien logistique 

	              Points particuliers
	Ce module peut effectuer une relève lorsqu’un seul chantier est activé.
En cas d’engagement sur deux chantiers simultanément, des renforts sont nécessaires.





4.1. [bookmark: _Toc482193106][bookmark: _Toc82682871]Réponse opérationnelle en effectifs :

Le Service d’incendie et de secours de l’Oise construit sa réponse opérationnelle en s’appuyant sur les documents de planifications.

Cette réponse résulte de l’adéquation entre les spécificités du territoire et les ressources humaines et matérielles du SDIS.

Organisations opérationnelles du SDIS, s’articulent sur 2 pôles SD-SR Lourd (USAR) avec un pôle principal (CSP CREIL) et un pôle Annexe (CSP Compiègne) avec un maintien de personnels formés dans chaque pôle à savoir :
	CSP CREIL
	5 Chef d’unité
	15 Equipiers

	CSP COMPIEGNE
	2 Chef d’unité
	6 Equipiers



Personnels SD-SR Lourds (USAR) opérationnels, inscrits sur la liste opérationnelle Départementale :

	Conseiller Technique Départemental
	Chef de section
	Chef d’Unités
	Equipier

	1
	4
	35
	58



Personnel formé Risques Bâtimentaire 

	Officier RB

	4



Objectifs des effectifs maximums à atteindre pour maintenir la réponse opérationnelle de la spécialité SD- SR-Lourds (USAR) et risques bâtimentaires :

- 1 Conseiller technique Départemental
- 1 Conseiller technique Adjoint
- 5 Chef de section 
- 35 Chef d’unités
- 58 Equipiers
- 6 Officiers Risques bâtimentaires 

4.2. Besoins journaliers en personnel :

L’effectif journalier des personnels spécialisés disponibles est minimum :

	Echelons Départemental et Zonale 

	1er Echelon
	Une Unité SD-SR Lourds (USAR)
	Personnel en garde posté ou astreinte 

	2éme Echelon
	Deux Unités SD-SR Lourds (USAR)
	Personnel en garde posté ou astreinte et recours aux personnels de repos 

	3éme Echelon
	Trois unités
Point de rupture des moyens du SDIS 60
	
Renfort « Zone de Défense » 



	Pôle Principal (CSP CREIL)
	Pôle Annexe (CSP COMPIEGNE)

	5 Spécialistes SD-SR Lourds (USAR) comprenant :
1 Chef d’Unité 
4 Equipiers 
	2 Spécialistes SD-SR Lourds (USAR)



Ces effectifs sont complétés par des spécialistes affectés dans d’autres unités. Ces derniers sont engagés en complément des moyens humains et matériels implantés dans les 2 CSP.

Les spécialistes SD-SR Lourd (USAR), formés Risques Bâtimentaires, sont engagés à la demande.
4.3. [bookmark: _Toc482193108][bookmark: _Toc82682873]Formations :

	Formation
	Signification
	Fonction

	Conseiller Technique Départemental
	CTD
	Chef de section

	Conseiller Technique Adjoint
	CTD Adjoint
	Chef de section

	SDE 3
	Chef de Section 
	Chef de section

	SDE 2
	Chef d’Unité 
	Chef d’unité

	SDE 1 
	Sauveteur
	Equipier

	Risques Bâtimentaires 
	Officier RB 
	Chef d’unité/Chef de section



4.4. Formation de Maintien des Acquis et de Perfectionnement :

Le CTD fixe le calendrier des séquences des FMPA où apparaissent les contenus et compétences à acquérir sur un cycle de trois ans.

A chaque FMPA, le responsable de la formation informe le CTA :

· Du site retenu.
· De l’effectif et véhicules et matériels présents.
· Des horaires de début et de fin d’exercice.

Il prend toutes les dispositions nécessaires pour être joint en permanence par le CTA, le personnel et le matériel reste opérationnel.

A l’issue de chaque FMPA, le responsable pédagogique établi un compte rendu de Manœuvre.

Pour chaque FMPA, une convocation et un programme de formation et diffusé aux personnels concernés.

La formation permet :

· Le maintien des acquis et de perfectionnement des personnels 
· De développer les techniques opérationnelles 
· D’assurer les formations sur les matériels spécifiques 
· De former les personnels sur les nouvelles procédures et techniques.
· De former les personnels sur les nouveaux matériels acquis.


4.5. Aptitude médicale :

Tout sapeur-pompier, membre de l’Unité de Sauvetage Déblaiement SR Lourd (USAR), doit posséder une aptitude médicale en rapport avec la spécialité détenue.

La visite médicale est réalisée par un médecin SP.













4.6. Aptitude opérationnelle :

L’Unité Sauvetage Déblaiement SR Lourd (USAR) est constituée de spécialistes inscrits sur une liste d’aptitude opérationnelle arrêtée par le Préfet, sur proposition du DDSIS, après constat des aptitudes technique et médicale validée annuellement par le Conseiller Technique Départemental.

La liste nominative opérationnelle du SDIS est valable un an à compter de la date mentionnée sur l’Arrêté Préfectoral.

En cours d’année, cette liste peut être modifiée afin d’y inclure : 

· Soit de nouveaux spécialistes,
· Soit des spécialistes qui, à l’issue d’une période d’inaptitude temporaire, auraient retrouvé leur aptitude opérationnelle,
· Ou de retirer des spécialistes inaptes définitivement ou temporairement de la spécialité.

Un spécialiste qualifié, non inscrit sur une liste opérationnelle, peut toutefois participer aux séances d’entrainement, de FMPA, ainsi qu’au stage sous réserve d’aptitude médicale annuelle et de respecter les documents régissant la spécialité pour retrouver son aptitude opérationnelle.


5. La sécurité 

L’application des mesures de sécurité, au cours des FMPA et des exercices, constitue un caractère obligatoire et doit être mise en œuvre dans leur moindre détail.

En opération, les mesures de sécurité doivent être adaptées au milieu instables, à l’environnement et à la nature de l’intervention. Elles doivent être ajustées à l’évolution de la situation pour éviter de surprendre le responsable en cas d’incident ou d’accident.

En intervention, les missions et les limites, fixées par le COS, peuvent être refusées par le responsable de la spécialité, si les conditions de sécurité ne sont pas remplies ou si le cadre réglementaire n’est pas respecté. Dès l’acceptation de la mission, le conseiller technique, le chef de secteur ou le chef d’unité désigné est responsable de l’ensemble des spécialistes placés sous son autorité. Il élabore une méthode d’intervention qui présente au COS pour validation.

5.1. La sécurité des primo-intervenants non spécialistes SD SR Lourd

Les primo-intervenants revêtirons donc les EPI dont ils disposent en fonction de la situation et du type d’interventions. L’implication des primo-intervenants dans une opération SD SR Lourd dépend largement des limites de l’emploi et des équipements mis à leur disposition.

5.2. La sécurité des spécialistes

Les spécialistes quant à eux, disposent d’équipement propre, notamment :
· D’un équipement individuel complet pour chacun de ses membres, dont les EPI adaptés au milieux et à leur météo,
· D’un équipement collectif comprenant un matériel minimum adaptés aux risques et au milieu, pour réaliser des missions de progression, de sauvetage et de secours.
Lors de l’engagement de l’unité SD SR Lourd, la sécurisation de l’intervention devient une préoccupation commune du COS et des spécialistes notamment du chef d’unité engagé, en particulier lorsque les moyens techniques « classique » sont inadaptés ou insuffisants.

5.3. Les moyens de premiers secours SUAP

Les matériels de sécurité sont conditionnés dans un sac de 1er secours adapté à l’environnement. Il est régulièrement vérifié et entretenu.
La CESD et le FSD dispose de plan dur et de civière d’évacuation.

5.4. Autres matériels contribuant à la sécurité 

· Le balisage, notamment de la zone d’explosion (rubalise, éclairage, bombe de marquage….)
· Les postes radio TPH 700 
· Les commandes qui assurent une liaison physique
6. Le matériel

Pour remplir ses missions, l’unité de Sauvetage-Déblaiement SR Lourd (USAR) dispose des moyens implantés sur les 2 pôles : CSP CREIL et CSP COMPIEGNE.

Ces moyens sont actuellement les suivants : 


6.1. Les vecteurs de transport :

Le SDIS 60 dispose d’une cellule Sauvetage-Déblaiement Désincarcération Lourde (CESD) (SR Lourd), d’un porte cellule type 2C, d’une CERB bois type 2B, affectée au CSP CREIL et d’un FSD (Fourgon Sauvetage déblaiement affecté au CSP COMPIEGNE.

Les personnels Sauveteurs-Déblayeurs des centres où sont basés les vecteurs routiers, sont chargés de leur maintien opérationnel.


6.2. Le matériel individuel : 

Chaque Sauveteur-Déblayeur est doté d’un équipement individuel obligatoire. Chaque dotation étant personnelle, le Sauveteur-Déblayeur est responsable de son équipement. Il est chargé de l’entretien courant (nettoyage) de celui-ci.

Il doit se tenir à jour du suivi et du contrôle des EPI qui lui sont attribués.

Les équipements individuels, ainsi que le matériel collectif, ne peuvent être utilisés en dehors des activités du service.

												Equipement de Protection Individuelle (EPI)

·  Tenue de travail SPF 1
·  Veste d’intervention bleue
·  Cagoule de protection
·  Casque F2 + lunette de protection 
·  Moyen d’éclairage
·  Ceinturon de maintien au travail et sa longe 
·  Gants de travail 
·  Veste parka de pluie
·  Bottes à lacets coquées ou chaussant type A



6.3. Le matériel collectif : 

												Equipement de protection collective (EPI)

·  Lots de sauvetage et de protection contre les chutes (LSPCC)
·  Protection de corde
·  Bouts de 10 m
·  Lunette de protection
·  Masque anti-poussière + cartouche
·  Masque de poussière tissu
·  Masque FFP2
·  Casque anti-bruit
·  Tenues de tronçonnage
·  Combinaison anti-coupure
·  Paire de lunettes
·  Bouchons d’oreilles anti-bruit 


												Le matériel de transmissions

·  Moyen radio TPH 700
·  Sifflet

6.4. Le matériel spécifique : 

·  Une lorry SNCF
·  Une brouette motorisée thermique

												Le matériel de sauvetage et de protection contre les chutes

·  Lot de sauvetage de 60 m
·  Lot de sauvetage de 30 m
·  Commande de 25 m
·  Protection de corde
·  Brancards pliant et civières d’évacuation
·  Plans dur
·  Bouts de 10 m
·  Echelle à coulisse GM
·  Echelle télescopique

Matériels de levage et de traction

·  TIRFORS T35, TIRFOR T32 + barre de manœuvre
·  Poulies simple et double REA
·  Câbles sur touret de 20 m
·  Câbles sur touret avec crochets de 40 m, 60 m,100 m
·  Elingues acier 1,50 m, 2 m, 4 m, 9 m
·  Elingues sangles 1,50 m 4T, 4 m 4T, 3 m 4T, 4 m 6T
·  Coussins pneumatiques de levage HOLMATRO 32x32, 39x39, 75x75, 87x87, 
   90x90
·  Pince serre câble
·  Manilles lyres PM et GM
·  Manilles droite PM et GM






Matériels d’éclairage et d’équipements électrique

·  Groupes électrogènes mobiles : 2 de 4 Kva – 1 de 2,5 Kva
·  Projecteurs 500 w
·  Pompe électrique d’épuisement 30 m3 
·  Ballons éclairants
·  Rallonges sur tourets 25 m – 220 V

Matériels de percement et de découpage

·  Groupe hydraulique STANLEY
·  Carotteuse
·  Burineur GM et PM STANLEY
·  Perforateur Waker électrique
·  Tronçonneuse à béton Partner 
·  Tronçonneuse à béton hydraulique
·  Scie sabre BOSCH
·  Perforateur HILTY
·  Perforateur BOSCH
·  Disqueuse BOSCH
·  Perceuse à percussion BERNER
·  Tronçonneuse électrique à bois
·  Tronçonneuse thermique à bois
·  Tronçonneuse multi-matériaux STIHL
·  Coupe boulon PM et GM
·  Scie circulaire

Matériels d’étaiement et calage

·  Etais pneumatiques « PARATECH »
·  Etais pneumatiques auto blocs « PARATECH »
·  Etais métal GM
·  Etrésillons métal
·  Bastaings, liteaux, chevrons, planches de coffrage

Matériels de désincarcération légère

·  Valise OGURA sur batterie (cisaille, écarteur)
·  Coupe pédale


Matériels de désincarcération lourde

·  Groupes thermique HOLMATRO
·  Pompe manuelle ENERPAC
·  Vérins cylindriques 75T, 45T, 20T
·  Boitier distributeur
·  Dispositifs de retenue
·  Pompe manuelle HOLMATRO
·  Cisailles HOLMATRO
·  Ecarteurs HOLMATRO
·  Vérins hydrauliques HOLMATRO
·  Cisailles HOLMATRO
·  Ecarteurs HOLMATRO




Matériels de ventilation

·  Ventilateur hydraulique
·  Manchette rigide
·  Manchette ventilateur

Matériels de recherches et de localisation

·  Porte-voix
·  Caméra fibre optique
·  Vibraphones
·  Vibrascope
·  Masselottes

Outillages et matériels divers

·  Pieux d’encrages
·  Tracts d’encrages
·  Caisse de menuisier
·  Caisse à outils
·  Etablis
·  Cordages, commandes
·  Visseuses, deviseuses

Matériels de marquage

·  Rouleau de rubalise
·  Bombe de peinture

Outils de déblai

·  Brouettes
·  Sacs à gravats
·  Poubelles plastiques à gravats
·  Seau
·  Pelles, pioches, grande pince, masse

Logistique

·  Carburant Gasoil
·  Carburant Super
·  Bouteilles d’eau
·  Rations

L’utilisation de ces matériels nécessite des formations particulières et des procédures opérationnelles spécifiques.

6.5. Réparations et vérifications périodiques des matériels individuels, collectifs et spécifiques : 

En cas de détérioration, de panne ou de perte, le spécialiste doit immédiatement le signaler au responsable du matériel. Les remplacements, dans la limite des stocks disponibles, ou les réparations sont effectués au magasin départemental de l’Unité SD SR Lourd installé au CSP CREIL.





7. Organigramme

Voir ANNEXE 1.

Pour son fonctionnement courant, l’Unité SD SR Lourd est placée sous l’autorité d’un sapeur-pompier titulaire de l’Unité de Valeur de Conseiller Technique Départemental. Celui-ci est assisté par un CTD adjoint et un Chef de section SDE3.

8. Protocole opérationnel

L’unité SDE est engagée en intervention, conformément au règlement opérationnel départemental. 


8.1. [bookmark: _Toc82682892][bookmark: _Toc482193128]Liste départementale des cadres Sauvetage Déblaiement SR Lourd (USAR) : 


Le responsable départemental détient la liste annuelle opérationnelle des spécialistes « Sauvetage Déblaiement » regroupant les conseillers techniques, les chefs de section (SDE3) et les chefs d’unité (SDE2) inscrits sur l’arrêté préfectoral fixant nominativement les sauveteurs déblayeurs opérationnels. 


8.2. [bookmark: _Toc482193129][bookmark: _Toc82682893]Déclenchement :

Seul le CTA est habilité à déclencher la ou les unités sauvetage déblaiement (USAR) SR Lourd, à la demande de secours ou sur demande du commandant des opérations de secours (COS).

Les moyens, à engager, doivent être en adéquation avec l’événement, conforme au règlement opérationnel départemental.

Au minimum :

a)  L’analyse bâtimentaire 

L’agent SD3 (chef de section) ou SDE 2 (chef d’unité) titulaire de la formation sera engagé.

b)  L’intervention propre « Sauvetage déblaiement (usar) Désincarcération Lourde » nécessite au minima l’engagement d’une unité complété par un SDE 3

Cette unité est constituée, au minima, d’un Chef d’Unité SDE 2 et de six équipiers SDE1 complété par un Chef de section ou Conseiller technique SDE 3.

Le Conseiller technique Départemental est contacté dès l’appel par le CTA.


Une fiche réflexe détermine les premières actions à entreprendre par le CTA pour le déclenchement des moyens de l’Unité SD SR Lourd.

Dans tous les cas, lors de l’engagement de moyens en provenance de différents centres de secours, le CTA fournira au conseiller technique, SDE 3 ou chef d’unité. Le Conseiller Technique Départemental est contacté dès la demande de secours.

1. L’identité du COS et son indicatif radio ;

2. Le nombre de spécialistes, les moyens engagés et leur centre d’affectation ;

3. Les heures probables d’arrivée sur zone des différents moyens ;

4. L’emplacement du CRM ou du PT si ces dispositifs sont mis en place.

8.3. [bookmark: _Toc482193130][bookmark: _Toc82682894]Moyens engagés et armement en personnel des véhicules :


Le transport des spécialistes des CSP s’effectue avec leur véhicule Sauvetage Déblaiement (CESD et FSD).

Les sauveteurs déblayeurs des centres, ne disposant pas de véhicule Sauvetage Déblaiement, se rendent sur les lieux au moyen de CTUL ou de VLR.

Lorsque le conseiller technique ou chef de section ou chef d’unité est appelé en renfort, dans les départements limitrophes, il est conduit par un conducteur.

8.4. [bookmark: _Toc482193131][bookmark: _Toc82682895]Arrivée sur les lieux :

Les moyens de l’Unité Spécialisée se présentent au CRM. Le premier chef d’unité ou SDE 3, arrivé sur les lieux, se place sous l’autorité du COS et devient son seul interlocuteur. 

Durant l’intervention, il doit :

· S’informer auprès du COS des caractéristiques de l’intervention.

· Faire effectuer, à la demande du COS, les sauvetages de victimes si ceux-ci n’ont pu être réalisés par les premiers secours.

· Proposer au COS ses idées de manœuvre.

· Déterminer l’emplacement du parc à matériel.

· Demander au COS les renforts en hommes ou matériels et les relèves nécessaires.

· Demander au COS, si nécessaire, le concours d’organisme ou de moyens « non Sapeur - Pompier ».

La mission et ses limites, fixées par le COS, peuvent être refusées par le responsable de la spécialité, si les conditions de sécurité ne sont pas remplies, ou si le cadre réglementaire n’est pas respecté. 

8.5. [bookmark: _Toc482193132][bookmark: _Toc82682896]Désengagement et retour :

Le désengagement de l’unité spécialisée s’effectue sur ordre du COS.

Dès l’ordre reçu, les personnels de l’unité spécialisée procèdent au rangement et à la vérification du matériel.

Si nécessaire, les véhicules sont reconditionnés dès leur rentrée en centre de secours.

La disponibilité des engins SDE est arrêtée par le SDE 3 ou SDE 2. 

Un compte rendu d’intervention est rédigé par le Chef de section ou Chef d’Unité de l’intervention et transmis au responsable de la spécialité.











8.6. [bookmark: _Toc482193133][bookmark: _Toc82682897]Équipements de protection individuelle


Le responsable SDE, sur opération, contrôle avant chaque engagement les équipements des agents SDE. Il doit s’assurer plus particulièrement que les tenues revêtues fournissent une bonne protection. 

A savoir :

·  Tenue de travail F1
·  Veste d’intervention (bleu)
·  Cagoule de feu
·  Ceinturon et sa longe
·  Bottes à lacets coquées ou chaussant type A
·  Casque F2 avec éclairage et lunettes de protection
·  Paire de gants
· Veste parka de pluie

Ainsi, l’emploi de la tenue F1, avec la veste textile bleue, est rendu obligatoire. Toutefois, en cas de forte chaleur, notamment en période estivale, le chef de section ou le chef d’unité sous sa responsabilité et en accord avec le COS pourra faire porter la tenue F1 seule, manches baissées.

En outre, pour assurer la protection des voies respiratoires, l’usage du masque FFP2 est mis en œuvre dès que les conditions l’exigent.

      Concernant la protection auditive, des casques à usage collectif sont à disposition qui sont porté    systématiquement pendant la mise en œuvre des outils de percement et découpe.
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[bookmark: _Toc82682900][bookmark: _Toc482193139]ANNEXE 1 :
ORGANIGRAMME DU SD SR LOURD





	CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL


	LHC VARÉ Pascal





	

	











 																																																																																								
	CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL ADJOINT

	L1C VAN DER BEKEN Laurent



 
	

	


	GOVT

	LTN LEBEL 


           
	Référents Techniques Matériel

	ACH BUSSANDRI
ACH MAILLARD 


	GEVO

	LTN LEBLANC 





Chefs de Section 
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[bookmark: _Toc82682901][bookmark: _Toc482193141]ANNEXE 2 : Fiche intervention 
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	COMPTE RENDU
D’INTERVENTION 
SAUVETAGE DEBLAIEMENT
SR LOURD (USAR)

	Fiche SD

	Page 1

	
	
	Mise à jour le



	Nature de l’intervention : 

	Adresse : 

	Commune : 



	Personnels

		Date : 
	Heure de départ : 
	Heure de retour : 


CTD :                                                                                COS:

	CS/CU :                                                                               

	Equipiers

	
	


 



	Chronologie succincte

	
Situation :
 
Actions /Chronologie : 








Moyens SD SR Lourd :




	RETEX 

	
Points positifs :

Points à améliorer :

Axe d’amélioration : 




	Rédigé par : 
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